
FICHE INFORMATION SEJOUR PASSERELLES 2026 

Gite Saint Conogan– GLOMEL (22) - Côte d’Amor- 
En 2026, le Réseau Passerelles est heureux d’inaugurer son partenariat en séjour 
familial de répit au gite saint Conogan. Ce séjour individuel avec ce nouveau format, 
vous louez un gîte, et vous êtes accompagnés par l’équipe Passerelles pour vous 
trouver une personne qui viendra accompagner votre enfant sur place, du 25 juillet 
au 01 août.  

 Attention, cette offre est sans club enfants !  

Vous aimez le cadre reposant de la campagne ? Ce gîte est pour vous ! Au carrefour des Côtes d'Armor, 
du Finistère et du Morbihan, séjournez dans cette maison, accessible aux personnes à mobilité réduite et 
profitez d'une escapade nature, proche du Canal de Nantes à Brest.  
 

VOTRE LIEU DE SEJOUR 
Vos  Hôtes : Marie-Agnès et Emmanuel 

Agence de réservation –  

Téléphone02 96 62 21 73 

https://www.gites-de-
france.com/fr/bretagne/cotes-darmor/saint-

conogan-22g412305 

VOTRE HEBERGEMENT 

 Votre location de vacances est de plain 
pied et accessible aux personnes à mobilité 
réduite. Elle comprend sur un même niveau : 
cuisine, séjour, salon, 2 chambres (1 lit 140x190 
et 2 lits 90x190 jumelables en un lit 180x190), 
salle d'eau avec douche et wc.  A l'extérieur : 
Une terrasse de 25 m² et un jardin privatif non 
clos de 200 m², Stationnement de vos véhicules 
dans cour privée de 80 m².  
Le plus de ce gîte : pour le plaisir des enfants et 
même pour les plus grands, vous pourrez 
croiser chèvre, coq et poules dans un enclos 
privé clôturé face à la maison. 

E & DEPART 

CAUTIONS 

Une caution  de 400€ vous sera demandée à 
votre arrivée et vous sera restituée après 
inventaire si aucun dommage n’est à déclarer. 

 

ANIMAUX 
Pour les animaux de compagnie merci de 
contacter l’hôte pour voir les modalité 
directement avec eux. 
 

 

LORS DE VOTRE ARRIVEE 
Dès votre arrivée au gite, il faut vous présenter 
à vos hôtes dont la résidence principale se 
trouve sur le site, pour les formalités d’accueil 
et la remise des clés de votre logement. 

Pour les d’horaires d’arrivée et de départ, vous 
devrez impérativement appeler l’agence de 
réservation pour voir avec eux la marche à 
suivre. 

 


